


DELIBERATION-CADRE CONCERNANT LA PROCEDURE DE RECRUTEMENT DES ENSEIGNANTS DU 2nd 

DEGRE SUR POSTES PRAG ET PRCE 

Conseil d’administration du 11 mars 2022 

 

Vu le code de l’éducation, 

Vu la circulaire n°2011-1016 du 29 juillet 2011 concernant les modalités d'examen des candidatures 

en vue d'une affectation dans les établissements publics d'enseignement supérieur, 

Vu l’avis du comité technique de l’Institut polytechnique de Grenoble en date du 7 février 2022. 

 

La présente délibération-cadre annule et remplace la délibération du 15 février 2011 relative à la 

procédure de recrutement des enseignants du 2nd degré 

Dans le cadre du recrutement d’enseignants du 2nd degré et afin de respecter les principes généraux 

d’égalité, de transparence et d’impartialité, la délibération précise la composition des commissions 

d’affectation, les modalités d’examen des dossiers, ainsi que les modalités d’audition des candidats. 

 

1. Composition des commissions d’affectation :  

La commission doit comporter au moins 4 membres, dont : 

- un enseignant du second degré ; 

- un spécialiste de la discipline concernée ; 

- un membre de la composante d'affectation ;  

- un enseignant-chercheur de l'établissement.  

 

Dans la mesure du possible, il est recommandé : 

- de respecter la parité hommes/femmes ; 

- d’associer un membre extérieur à l’établissement. 

 

2. Modalités d’examen des dossiers : 

-  Seuls les dossiers déposés via l’application fournie par le ministère de l’enseignement 

supérieur et de la recherche, complets et déclarés recevables sont examinés.  

-  La commission d’affectation se réunit pour examiner toutes les candidatures recevables et 

établit une liste de candidats à auditionner. Un procès-verbal de délibération est établi. 

 

3. Modalités d’audition des candidats : 

-  La commission d’affectation auditionne les candidats. L’audition comporte a minima un temps 

de présentation (recommandation : 10 minutes) du candidat et un temps d’échange 

(recommandation : 30 minutes) avec la commission. Le cas échéant, une mise en situation 

peut être proposée. La commission reste souveraine dans la détermination du temps alloué à 

chaque candidat. 

-  A l’issue des auditions, la commission effectue un classement (à la majorité des voix) des 

candidats auditionnés. Un procès-verbal de délibération est établi.  

- L’administrateur général valide le/s classement/s. 

 


